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ANGLETERRE.
Londres, le 2g mai. — Hier, le duc d’Orléans et 

s» suite ont pris conge de L. M. avec lesquelles 
S. A. B. a eu une conversation.

— Le duc d’Orle'ans a quitte' hier Londres pour 
aller à Rochester. On croit qu’il partira ce matin 
pour Deal, pour visiter l’escadre combinée , dans les 
Dan.es-, d où il se rendra à Douvres et de là à Bruxel
les. Bier, il a rendu visite à lord Grey, et aux prin
ces de Talleyrand et de Lieven.

— Le duc d’Orle'ans a fait distribuer ^oo 1. sterl. 
aux ecclesiastiques ci-devant pensionne's par la liste 
civile de la France, et aux pauvres familles fran
çaises demeurant en Angleterre.

— On écrit de Cowes , 26 mai :
» Le comte Durham, qui a acheté le cutter fin 

voilier du comte de Belfost la Louise, a l'intention 
, diriger sa première course vers Anvers, pour ren-
jlie visite au roi Leopold; il reviendra ensuite passci 
lt‘iâ ici pour rétablir sa santé »ici pour rétablir sa santé'. »

— Levée de l'embargo. Voici le texte de l’ordr 
en conseil sur la levée de l’embargo hollandais :

« A la cour de St.-James ce 29 mai 1833. Pré 
S. M. le roi : il est ordonné ce jourd’hui pai 

j en conseil, que l’ordre de S. M. en conseil 
da ° novembre dernier, portant qu’il ne soit pa 
permis aux navires et bâtiuiens appartenant au; 
sujets de S. M. de prendre des chargemens pour ut 
es ports des états du roi des Pays-Bas, en atten 
ant des ordres ultérieurs et qu’un embargo soi 

vn!s sur t°us les navires et bâti me ns qui se trou 
aient alors ou qui viendraient ensuite dans le; 

Ports , havres ou rades des états de S. M. et que le 
touunandans des vaisseaux de S. M. devaient retenii 
t conduire en port tous les bâtimens et navire: 
'»archands naviguant sous le pavillon des Pays-Bas 
bit révoqué comme il est révoqué par la présente 

.1 est de plus ordonné par celle-ci, que ledit en, 
rgo soit leve, et que tous les navires et bftti.ne.» 

0 question puissent partir avec leurs chargemen: 
our les ports respectifs de leur destination. Le: 

^-honorables lords commissaires de l’amirauté 
le lord Gardien des cinque port donneront leiordr ' —. ; puri donneront [<

PS necessaires à cet égard pour autant que ce 
‘«regarde. (Signé) JF. L. Bathurst.

>Au sujet de l’ordre ci-dessus, le Courier dit : noi 

ajouter aux observations que not 
lu t? ■î0)Va,teS sur le cai’actère et les conséquent 

aite' Dans fous les cas, il en est résulté uit biet 
1 iynVer,lu,’e de nos relations commerciales avt
inévUui 6 ’ dont la susPensi°n contre nature, tna 
"evitable, a été tant déplorée.

'Les vaisseaux hollandais des Indes , et autri
. 'ires retenus dans ce port, s’apprêtent à remt

O lllur mro» *___»._ I ... t ...tre
en tner avec toute la promptitude possible.

fi* mai----- duc ^’Orléans a visité hier m
wx • combinée à Deal, il devait partir T 
l'es-midi pour Douvres.

sir Pultney Malcoltn , arrivé le 16 
|ia«o,nne ’■ ? bord du bateau à vapeur le Dee , e 
tous aussito*"® bord de la Britannia , de 120 c 

1 et a fait voile pour la Méditerranée.
Ci?3"? des pairs , séance d’hier,
present wellington a annoncé son intention t 
a'lre«0 - c ,"di ’ une I1,otiou tendante à voter utfesse ' c ré ------------ ‘•culmine a vote
strate 3 ^ Pour !» Prier de faire observerictp . . . • I . V- —“ ^ vwou »Ci U

neutralité par l’Angleterre , dans les affait
“j Portugal.

............ - 1-..................
Kr n . • ,numtions , etc. , des ports ansQP°rt, ? -ries journaux.

Je n'u lirey a déclaré qu'il ne connaissait lent
RS .lit ............. . .

. Dans la chambre des communes, séance d’hier 
son , M. Stanley a annoncé que le gouvernement 
avait introduit plusieurs changemens et modifica
tions en faveur des planteurs, dans le plan pour 
1 emancipation des esclaves.
. Après quelques débats, la chambre s’est ajournée 
a ce soir.

FRANCE

Paris ^ le 3i mai. — Plusieurs officiers et une 
compagnie de soldats appartenant à l’arme du gé
nie, sont occupés en ce moment, et depuis plu
sieurs jours, à dresser aux environs de Saint-De
nis les plans des différentes fortifications qu’on 
a dessein d’y établir , afin de compléter celles qui 
furent faites à la bâte en i83o.

” A)n lit ce soir dans le Nouvelliste :
a Rochefort, le 26 mai.

h nnd ’ a deux heures du matin , la cor-
vette l Agathe , commandée par M. le capitaine de 
fregate Tirpin , a appareillé de la rade de file d’Aix , 
pour se rendre en rivière de Bordeaux, à l’effet de 
recevoir à son bord Mm" la duchesse de Bon-y. Ce 
batiment a été disposé pour loger le plus commodé
ment possible sa passagère et les personnes char- 
®,f®Spde * accompagner; les provisions de tables ont 
ete faites par les soins du cajutaine, de manière à 
ce que , pendant le voyage, ce service fût fait avec 
convenance et dignité. »

. de Luchesi-Palli. On donne des détails cu
rieux sur cet époux vrai ou prétendu de la duchesse 
de Berry.

L’histoire du prétendu comte de Luchesi-Palli est 
aujourdhui expliquée, jee n’est pas autre chose 
qu une mystification. Une personne dont la police 
possédé le signalement a voulu s’amuser aux dépens 
des nobles habitans du faubourg St.-Germain, et a 
parfaitement réussi. Le gouvernement avait été 
averti que le comte de Luchesi Palli avait subite- 
tement quitté La Haye au moment où l'accouche
ment de jla duchesse de Berry avait été annoncé 
dans cette ville. Mais il a acquis la certitude que 
le comte n’est pas venu en France. La personne 
que Ion a prise pour le comte est un jeune homme 
de 26 à 28 ans d’une fort jolie figure, il s’est pré
senté chez plusieurs personnages du parti carliste 
qu il savait absens a témoigné son regret de ne pas 
les tiouver , et a depose son billet de visite imprimé, 
portant . Le comte Hector de Luchesi-Palli. Ces vi
sites coïncidaient à deux heures près avec l’ai rivée 
chez M 8 de Beauffremont, d’une chaise de poste 
qui ramenait d’Angleterre M. de Valencay. Aussitôt 
le bruit de l’arrivée de l’époux de la duchesse de 
Berry s est répandu dans le faubourg St.-Gerinain , 
les/ billets de visite ont ete mystérieusement mon
trés, par les domestiques qui les avaient reçus, aux 
domestiques d’autres maisons ; de l'antichambre ils 
sont arrivés au salon , et enfin la police avertie est 
remontée à la source, elle s’est convaincue que pour 
etre piquante la mystification n’en état pas moins 
parfaitement innocente. Il n’y a eu aucun secours 
demande , aucun emprunt tait , le nom seul d un 
personnage étranger a été mis en jeu, et ce 
qui prouve qu’on n’avait aucunement l’intention 
den abuser, c’est que les billets de visite n’out 
été déposés que chez des personnes qn’on savait à 
la campagne.

Au surplus , le gouvernement s’est expliqué sur 
la conduite qu’il se propose de tenir dans le cas où 
le véritable comte de Luchesi-Palli viendrait à 
Paris. Il a considéré que , pour pouvoir appliquer 
au comte la loi qui exclut du territoire français 
tous les membres de la branche aînée des Bour- 
bous, leurs epoux et leurs épouses, il faudrait

que le mariage de la duchesse de Berry fût léga
lement prouve , et jusqu’à présent on n’a que l’af
firmation de la duchesse. Quant à la présence du 
comte dans la Vendée à l’époque des troubles, elle 
nest prouvée que par la grossesse. Or, la loi dé
fend toute recherche de paternité, et le gouverne
ment ne pourra arriver à la preuve de la partici
pation du comte à la guerre civile dans l’ouest 
qu en recherchant s’il est réellement père de l’en
fant que la duchesse vient de mettre au monde.

Ainsi le veritable comte Luchesi Palli peut venir 
en France, il lui sera même délivré un passeport 
pour Blaye, s’il le désire.

Au reste , on se rappelle que la Gazette de 
France a donné des explications sur les maria
ges mixtes qui se font en Italie. Elle a oublié de 
dire que datis ce système matrimonial , les fem
mes peuvent avoir des enfans en l’absence de leurs 
maris.

/ La Gazette de Piémont annonce que les dif
férends qui s’etaient élevés entre le gouvernement 
de Sardaigne et la régence de Tunis ont été ter
mines a la suite de démonstrations énergiques de 
la part du vaisseau du roi de Sardaigne. Enfin , le 
bey se détermina à envoyer son principal ministre 
(Sapatapa) pour annoncer l’acceptation pure et sim
ple de l’ultimatum.

la garde du palais sera envoyé demain au consulat 
de S. M., afin de déclarer, en présence du contre- 
amiral et des officiers de l’escadre royale, du corps 
consulaire et de quatre négocians représentans la 
nation sarde , que le bey désapprouve entièrement 
la conduite de l'ex-gouverneur de Porto Parina 
(maintenant malade) dans la visite illégale faite par 
lui à bord d’un bâtiment national , sans l’interven
tion du consul ; que les agens subalternes qui ont 
insulte’ le capitaine Figallo, seront publiquement 
et sévèrement punis; que ce capitaine sera ample
ment dédommagé de tout désagrément ou perte 
soufferts, soit dans sa personne, soit dans ses mar
chandises ; enfin que son vaisseau lui sera rendu , 
et quau moment où il hissera son pavillon, en 
sortant du port, il sera salué de ai coups de canon 
par le fort de la Goletta.

— Siège d’Anvers. Nous avons vu dimanche à 
Tivoli , dans le Bomhardemeni d Anvers, un sjiec- 
tacle des plus curieux ; il ne s’agissait pas là d’une 
petite décoration de théâtre , limitée de droite et 
de gauche par les chassis, arrêtée dans le’haut par 
un ciel de toile ; c’était une grande et belle forte
resse , dont les remparts, plus hauts que ceux de 
Vincennes, réunissaient le feu de leurs obusiers sur 
une veritable année, qui manœuvrant dans la plai
ne, soutenue par le feu de son artillerie, donnait 
l’image la plus parfaite de la guerre avec toutes ses 
beautés, moins les blessés, moins les malheurs qui 
la suivent. Derrière la forteresse , le rideau d’air 
était le plus pur ciel de printemps avec sa lune et 
ses étoiles.

Ce beau ciel était silonné par des milliers de 
bombes qui retombaient sur la forteresse, souvent 
il était obscurci par la fumée de la canonnade et 
de la fusillade. De braves cavaliers sautant avec leurs 
chevaux par dessus les grenades, chargeant contre 
des explosions, s éclairant d une mam ,re m.'igique 
dans les feux croisés, rappelaient les fa aeuses char
ges de Murat contre les redoutes de la Moskova.

On vient de mettre en vente Un mauvais Mé
nage ; c est un roman de passion dans lequel l’au
teur , M. Pons, s’attàche à peindre ces scènes d’in
térieur si terribles , si dramatiques , entre époux, 
mal unis. Il y a là une connaissance du cœur hu
main qui doit assurer le succès de ce livre.



Non* recommandons la lecture des réflexions 
suivantes , extraites du Journal du Commerce de 
Paris, sur la politique de la Russie :

« C’est depuis l’époque où le congrès de Vien
ne , dirigé en partie par la politique russe , a eu 
la prétention de fixer un statu quo en Europe, 
d enchainer les peuples dans les limites morales aussi 
bien que dans leurs frontières matérielles, c’est de
puis cette epoque que la Russie s’agite en tous sens 
pour sortir de ce statu quo imposé par elle-même 
aux autres peuples, et qu’elle pousse de tous côtés 
son mouvement progressif.

» L’effroi que la France avait si long-temps ins
piré aux grandes puissances et la terreur toute nou
velle que le premier cri de liberté poussé par les 
peuples avait jeté dans l’ame des rois, contribuè
rent à mettre l’Europe sons la protection russe. Le 
czar , en se posant chef de la Sainte-Alliance , af
fectait visiblement la dictature européenne, dicta
ture d’autant plus redoutable qu elle menaçait d’op
primer la puissance intellectuelle aussi bie“n que la 
orce matérielle des nations. Alors les congrès, les 
diètes , les décrets furent les champs de bataille et les 
exploits de ce nouveau système.

« Timide encore à Aix-la-Chapelle, où les trai
tes de ioi5 reçurent une consécration nouvelle , 
cette dictature [marcha bientôt tête haute et en- 
seignes flottantes au congres de Troppau et à celui 
de Laybach.

» Eu même temps quelle protestait d’intentions 
tontes pacifiques, et quelle semblait résumer toute 
action politique dans les traités, la Russie médi
tait la guerre et en cherchait les moyens dans des 
institutions nouvelles et hostiles pour les autres peu- 
pies. Ge fut en^ 1819 que la Russie imagina ces 
vastes colonisations militaires, qui n’ont pas eu tout 
le succès quelle en espérait , mais dont le projet 
11e reste pas moins comme un signe révélateur de 
sa politique envahissante et de son ambition sans 
repos. Quel était le but des colonisations militaires ? 
Donner une organisation guerrière à un peuple des
tine pour la conquête ; rendre une population agri
cole mobile comme une armée ; former une ligne 
militaire de la mer Baltique à la mer Caspienne • 
etabhr enfin , sur toutes ses frontières d’Europe et 
d Asie , soit une zone de défense, soit des camps 
d attaque. r

*> A la même époque , et sans que l’Europe seu
lement s’en aperçût, la Russie étendait et consoli
dait sa domination sur les côtes nord-ouest de l'A- 
merique , et se faisait voisine des Etats-Unis, afin 
sans doute de poser le pied à la fois sur les 4 parties 
du monde. On dira peut-tre que ce ne sont pas des 
pretentions bien alarmantes pour l’Europe que cel
les qui s’attaquent aux déserts glacés de l'Améri
que , mais on conviendra du moins quelle est digne 
d attention, sinon de crainte, cette politique qui 
embrasse à la fois d’un coup-d’ceil la frontière de 
la Chine et le détroit de Behring.
„ " Une autre circonstance aussi remarquable que 

significative de la politique russe, c’est le soin 
constant qu’elle met à entretenir toujours des su
jets de discussion avec les puissances sur lesquel
les elle porte ses vues ambitieuses. Quand il ne lui 
convient pas d’être avec elles en état de guerre , 
elle s’y tient du moins en état de procès. Cette 
tactique lui a trop bien réussi avec la Pologne ; 
elle l’a mise naguère en pratique avec la Turquie. 
Ainsi, après le traité de Bucharest, en 1812, 
elle chicane pour la restitution promise des forte
resses d’Asie ; elle chicane au sujet de la protec
tion qu’elle s’est réservée sur les principautés de 
Moldavie et de Valachie. Cette protection, qu’elle 
jetait déjà ménagée dès 1774, par le traité de 
üuinardgi, et qu’elle ne cesse de rendre plus tra- 
cassiere , plus active, a été stipulée dans un in
teret purement russe : et si quelque cabinet avait 
ete assez simple pour en douter, le cabinet russe 
a ete assez hardi pour le révéler très-clairement 
dans une note signée du baron de Strogonoff, 
lorsqu en 1021, des troubles sérieux agitèrent les 
principautés , a 1 occasion de la guerre d’affranchis
sement des Hellenes. « Si les troubles devaient con
tinuer , disait en termes exprès cette note la 
Hussie , loin de trouver un gage de paix dans la 
durée de l'empire ottoman , se verrait au contraire

forcée d’accomplir tôt on tard cé que lui comman
deraient sa religion insultée , ses traités enfreints , 
ses coreligionnaires proscrits.»

» Il est impossible d’être plus formel ; c’est la des
truction de l’empire Ottoman qù’auraient commandé 
à la Russie ces grands intérêts menacés , et certes , 
la Russie eût été prompte à Uobéissance. Ceux pour 
qui il pourrait y avoir encore quelque doute après 
la déclaration officielle que nous venons de rappe
ler, doivent voir tous ces doutes éclaircis par la 
conduite actuelle de la Russie ; et la protection ac
cordée en ce moment par elle à la Turquie est un 
commentaire très-significatif de la menace d’il y a 
douze ans.

» Le langage n’était pas si menaçant vis-à-vis les 
cours d’occident , mais la conduite n’était guère 
moins impérieuse ; la Russie impose ses doctrines 
aux petits cabinets d’Allemagne et dicte des doctri
nes à la diete germanique; elle a surveillé et op
primé la liberté jusqu’en Italie, et lorsque Naples 
et le piémont se furent donné des constitutions , ces 
constitutions étaient menacées par cent mille Russes 
rassembles en Volhynie sous Sacken et sous Yermo- 
loff, l’Autriche se hâta de les étouffer.

» L’Espagne ne tarda pas à être en butte à la 
meme oppression ; et le congrès de Véronne fut 
pour la Russie une nouvelle occasion de déployer 
la suprématie de sa dictature européenne. En af
fectant de faire parade de ses sentimens pacifiques, 
1 empereur Alexandre avait soin d’appuyer sur les
800,000 soldats ci la tête desquels la Providence 
l’avait placé , il en faisait à Véronne la confidence 
a M. de Chateaubriand. On peut dire que ce fut 
1 empereur de Russie qui envoya le duc d’Angoulème 
dans la Péninsule , comme une espèce de lieute
nant , pour y de'truire, au nom de la Sainte-Allian
ce et de son chef, le gouvernement des cortès. Et 
comme les cent mille hommes de l’armée de Vol
hynie avaient menacéTItalie deux ans auparavant, 
il était maintenant question d’une armée russe qui 
se rassemblait sur l’Oder, pour coopérer au besoin 
a 1 intervention française. Ce fut même un bruit as
sez accrédité parmi la diplomatie du tems, que le 
ministre d Angleterre à Pétersbourg (sir Charles Ba- 
got) ne parvint pas sans peine à suspendre l’effet 
de la résolution qui fut prise sur ce point. Aussi , 
frappé de ce coucoursjde circonstances, un annaliste 
exact des faits de cette année (M. Lesnr), disait-il 
dans son Annuaire : « Réduite aux événement na
tionaux , l’histoire de la Russie ne semble offrir pour 
cette année que peu de pages , mais elle s’étend com
me l’inflnence de cette puissance colossale ; on l’aper
çoit; on la retrouve partout. »

» Un second article nous la montrera encore par
tout dans les années suivantes. »

NOUVELLES DE LA HOLLANDE*

On écrit de La Haye , le 3o mai :

» Le roi est sur le point de partir pour l’ar
mée ; le jour de son départ n’est cependant pas 
encore définitivement fixé, on croit que S. M. at
tendra le retour du référendaire Mazel.

» La princesse héréditaire partira samedi pour 
l’Allemagne et rencontrera à Misenach sa sœur la 
duchesse de Saxe-Weimar. S. A. R. sera absente du 
pays pendant quelques temps pour faire usage de 
bains. Les jeunes princes quittent également la 
résidence; le fils aîné et la jeune princesse vont 
rendre visite à leur père, et le plus jenne fils, 
qu’on élève pour la marine, partira pour l’Escaut.

» Le roi a décidé que le poste de trésorier de 
l’ordre du Lion Belgique devenu vacant par le dé
cès du baron Van Zuylen Van Nieveit, ne sera pas 
rempli. »

« Hier il a été donné lecture aux états-généraux 
d’un projet demandant qu’outre les sommes votée 
par la loi du 22 novembre i83i ,il soit de nouveau 
accordé au gouvernement sur les divers budgets une 
somme de fl. 16,758,370. »

— Les préparatifs pour le camp de Ryen des
tine a recevoir les tronpes de la première division 
ont fait naître assez de mouvement à Bréda ; le 
29 mai on y avait débarqué les tentes qui doi
vent servir à ce camp , lequel sera occcupé dès 
le 3 juin.

—On mande de Tllbonrg, le 28 mai :

■ On dit ici qu’il existe un projet de former an 
seul corps de tous les suisses qui servent encore 
dans les différentes divisions de notre armée ; 
ce corps serait aussi commandé par des officiel^ 
qui faisaient partie auparavant des corps suisses. »

— On écrit de la Zélande , 29 mai :

« Les bâtimens de la marine royale la corvette 
la Panthère et le brick Levrier , en rade de Fia* 
singue , viennent de recevoir à l’instant l’ordre tie 
se tenir prêts à mettre à la voile pour faire une crois 
sière; cette agréable nouvelle confirme celle déjà 
annoncée de là levée de l’embargo. »

BELGIQUE-
LIÈGE , LE 3 JUIN.

On lit dans le Moniteur belge :
“ Be gouvernement a reçu la nouvelle officielle 

de l’échange de la ratification de la convention de 
21 mai; cet échange a eu lieu à Londres dans la 
journée du 29.

— On lit dans l’Indépendant :

« On nous écrit de Luxembourg que la diète ger
manique, à laquelle on en avait référé de barres* 
talion des neuf douaniers , a ordonné leur misé 
en liberté. Le général Damoulin a écrit une lettré 
très-polie au gouverneur militaire de la province, 
général de Tabor, pour lui faire connaître cette ré 
solution.

» Les journaux ont plusieurs fois parlé du pro
jet qui aurait existé de mettre en adjudication att 
nom du roi grand-duc , les barrières qui se trou
vent dans le rayon de la forteresse , et d’y changer 
les autorités communales belges ; les affiches étaient 
déjà commandées et le jour de l’adjudication fixé au 
29 niai. Tous ces projets viennent d’être subitement- 
abandonnés.

» Quelques personnes rattachent ici, ce change
ment survenu dans les dispositions des autorites 
fédérales , à l’existence de la convention du vingt* 
un mai. »

— On écrit de Gand :

« Par le résultat d’une mesure prise d’un com
mun accord entre M. le ministre de l’intériour et 
celui de la guerre, les commissions provinciales 
d’agriculture pourront, avant la mise en vente, 
choisir parmi les jutnens de réforme de l’armee i 
celles qvi leur paraîtront propres à une bonne pro
duction , et les céder sous certaines conditions) 
qui sont très-favorables , à des cultivateurs peU 
aisés. »

— On écrit de Bruges , 3i mai :
» Il paraît que la libre navigation de l’Escaut 

commencera demain : une galiote belge, arrivé l«e( 
de Marseille à Ostende , où elle devait s’arrêtes1 S1 
les entraves à la navigation n’avaient pas cesse,a 
continué sa route pour Anvers. »

— M. le général Evain sera de retour de Pas'15 
à Bruxelles , jeudi prochain.

— M. Félis est arrivé à Bruxelles pour s’y 
définitiv ement.

— Le marquis de Chabannes de la Palisse > s' 
célèbre par les procès qu’il a soutenus et par 
mémoires qu’il a publiés , est mort , le 27 » 
Paris.

— L’esquisse du tableau commandé par S- 
M. Wappers, et représentant une scène de la r 
volution : Le peuple de Bruxelles déchirant ^ Pr 
elamation du prince Frédéric, est maintenant e
minée.

— Un journal annonce que le testament d ^ 

Français, Étienne Gérard , parti comme 
mousse, et qui a fait une fortune si colossale aa 
Etats-Unis, vient d’arriver à Paris. Il laisse 9° ® 
lions pour des établissemens de bienfaisance ® 
millions à sa famille, qui est fort nombre«^ 
Une femme, qui a été sa gouvernente pen je 
quarante-cinq ans , a reçu de lui 4°>000 fraD°S 
rentes.

— On lit dans dans un journal de Pari* :
« M. Teste causant, il y a quelques jours>a



-,'1' c\Argorit j ministre de I’inteYieur ctr France In! 
exprimait la crainte que plusieurs des dernières’re
solutions de la chambra des deputes ne la de dodu 
tassassent complètement : « En fait de popularité 
* repondlt le muustre. faites comme moi, passez

— On ht dans -le Mercure , journal de Bruxelles 
consacre aux matières commerciales :

« Les arrivages en briques, de Boom, ont été 
considerables pendant la dernière huitaine, et en 
core ces renforts suffisent-ils à peine pour satisfaire 

besoins tant la bâtisse a repris de l’activité'à 
Bruxelles et dans ses faubourgs. Les affaires sont gé- 
«eralement dans un è'tat très-prospère : la ventera 
M mieux ; toutes les fabriques , 'tous les atel erl

- e" p,ei"e ftlvite . et les ouvriers manquent 
partout ; voila des faits qu’on peut verifier tous les
urs; les ennemis de la Belgique en enragent et 

U journaux s’en vengent par des récits menson- 
jrssur letat du pays, c’est un mandat qui leur est 
impose par ceux qui les salarient et leurs patrons ne 
peuvent pas Jse plaindre d’eux. » P 8 ne

ELECTIONS,
h^Sral ?ablie ?" tableau nominatif de tous 

tue 1« tFeS <-e 3 ,cbambre des repre'sentans telle
£iffTitrepsire ec-ons l’rj fa'te- T
bdÂÏÏ ’Tr ]0Urnal bruxellois, le nom- 
ceux n,,’-îP 1 nde IoPPosltlon s’élèverait à 3v et 

qu il appelle ministeriels à 64. 7 *
»? d/vise'e da,1S.ce tablea" en oppo- 

,8 meuibréwf e“ °pposit,lon KWrale. Voici 
"nt à l’on ^ sonî désignés comme apparte- 
L 1 pP°sltl011 catholique : PP

A. RorlpnWE __ > -»-r

som': mem)mS àa fiartî moderdj, non reclus

MM. Lehon,Pirmez, Mary, Jacques , Marcellis 
Vanderbden, Fortamps , de^Bousii , beleed (rj

V- B°d.enbacb ) ©esmaisières , Vergauwen 
»•Desmet, Van Hoobrouck, Dmnoi’tier ) !
J Doignon , Brabant. Total 10 W>
««'Ä“ W», R~ppe, Teich

“".Fleussn F 'Z- Pujd^’ Trent<*aux , Ang. Fri 
Minois n’n J6une, Dautrebande, Davignon“i, Béf»Sèn,cr BB'r8'r • z°“k • j'H»“ >” ) :

, Desmanet de Biesmet, Pirson , Seron. To

ferait p*rti

«.LTvo'r! ’ S st minis lé-

On lit dans l'Emancipation :
“ En comparant le nombre des électeurs qui

ccln;T sr\ r“rS coUe'ges électoraux avec 
cela, de i83r , lors de la composition de la cham-
nre et du sénat, nous trouvons une difference re-
clThru? ?' GeSt ,aU1S1 qne le nombre des rotans 
debiuxelles a 1 epoque sus-indiquée fut de 1220
et a ete en dernier lieu de 1843 ; à Liege, alors 

e 782, aujourd hui de i295; à Gand alors de 
2017 , aujourd hui de 1Ó90; à St. Nicolas alors de 
X070, aujourd hu. de q3o; à Audenaerde alors de 
75 r, aujourd hui de 887 ; à Tongres de 5oo alors
S auJ°T1ïUif à Namur de 4* «lors ! au- 
jouidhai de 625; a Arlon de 226 alors de 320
aujourd hui ; à Diekirch le nombre de 120 s’est 
eleve a 162 , celui d’Anvers au contraire de 1220
c'îcvp'0"1^/ ;„Celui de Hasselt de 268 , s’est 
à 466 5?5 ’ 6t 3 Ruremonde de H6 . B est tombé

Nous voyons encore que sur une population de 
71 ° habltans ci“e compte la Belgique, 212,724 
S n ofeVfiS)’ °nt prîS part aus élections ;

n85 e!eCteU? poar la nomination d’un dé- 
? , m /ait qUe 6 Cens électoral, est de fr. I2
CS2 a bà 49, pour les campagnes et de 74, 07 à 
109, 3i pour les villes. ‘

Des 2oo députés qui composaient le congrès na-
‘'ODal ’ 'l86“ trouve encore 55 dans la chambre des 
representans cjm va se réunir

( } MÖNT-DE .PIÉTÉ.
ouI‘vFxnii0Aiulni r ioul's suivans ’ à deux heures précisés

^s2r>edr"es der»
ie%e"jorauar? 1832 ’ 163 übi6lS d’w «

obâmd°’ordpeiPir ^ Prête -P0U1' ,es b,'i°ux - vaisselle et les
&r Æ ïyfSM

MÄVÄS? 800 c«p-ÏS
•&Tasss? ***- . » « *-

Poui an gage d'un franc, 3 cenl. de porl, | cent, de cepüri
2
3
4
5
6
7
8

3
4 
6 
6 
8 
8

io

2
2
2
4
4
6
6

veat? mandat™'6’ P°UVoir acceP,er «« «ou-

=3

Ministériels. J. Smits pu R . 
e > Milcamps Cols F Go'
S, Dubois’, H. Vnbn Ær1^ P- Devaux’
#llt. Brixbp h» r - 1A1III , Duvivier , Du- 
C,(L Dre Lo“Sree » Nothomb. Total',6.
tea 'de VilLaS p nrdUSSen ’ Ullens > Bo«- 
lnclerbelen W d Pïïf7het - Doniis , Denef, 
ôirini r„ ’• er‘ de Merode, Vandenhove J 
'^lDbaXPM I?" ’ HenvTfl i de Roo , DeFoëre 
Maert ït f!-’ Bee,ckaert-Baeüand, de Meulenaere’ 
‘•“Sm H de Borsbect » Vnylsteke, Héîias’ 
»Usse, d^VVI 07!’. dMan0 de Poter ’ DeMafaille,
1 XII I r î P Ie Lleer de boorsel, Ch. Vi
rent : L}l°:le±cll ,de Man d’Attenrode ,Slipont ’ t‘- ,n C'T\ ,, ’ de Man d’Attenrode ,

*•*&«?»' “I1““'6,’ * Terbeck , Poé 
"“«e sS' “?*' a.ikeoi, de Bahr, Eloi-

i. > Olmons. Splianfinn n„ll _ -I rr,.,n»e — * *V“AÂ-CIU > «ô Denr. üioi-'Mer ’dt Wid bchaeAZ,en, > Pollea“s, de Theux, 

ttal 48 ^xneux ni-'- ” - ’Olislagers , Vandereyden’.

^Us up
saa> mais’-ji0"8 pf. à l’exactitude parfaite de ce 
M Ghaqu„ r"? aiSSe pas q,ue d’offrir certain 
fhiïn, ^ ^eur P°^rra faire lui-même son

Âiïr^8 i.ournaus de Bruxelles ne 

^bre Puisent f0rCe des.partis qui divisent la 
ise. P u encore s évaluer d’une manière

iCoiU^8 de ropposition qui ô’out point été

IM. 0, ’
"e, LlvàeD r gne ’ cJo"et > Julüen , De- 

•"»é, Tiekcn l°Tat ’ Sp6lman > de Robaulx 
Êrnst; totale erh°Ve’ Raf makei’s > Fer lia-

-Oülpté 1 1,1 ■ —------ ------ —.
C°ttP>é do«]/ P*rCe qU ii eSt ë,U danS dcuX *°i|eV'S-

idem,

La Gazette de Londres publie l’ordre pour la 
levee de 1 embargo. (Voyez la rubrique Angleterre) 

Le Moniteur belge porte que l’échange des 
ratifications de^ la convention du 21 mai, a eu 
heu le 29 du même mois. — Les journaux de Bor
deaux et de Pans annoncent que l’on fait des pré
paratifs pour la mise en liberté et le départ de la 
duchesse de Berry. ( Voyez Paris ) Les feuilles de 
opposition setonnent que cette mesure ne soit 

1 objet d aucune communication aux chambres

ta 1 u ° n
report,1 ‘° ^ “ 2°°fraD“- 1 P™ «nt de port, l,2Ja 

cent’be6report',* Üe 2°° frMCS’ R2 Poa‘ cent dè port tjt pou,

prunteu1Uania8facuUéSdeîenfaireRendre?*3 maSa3i<’3 ’ Pem'

lie^r:le i» ïl7833fîXéS à 5 P’ 0>°-

Le directeur, Félix JEHOTTE.

MAISON à LOUER sur Ion 1 --------- -------St.-Jean. ia» £ “ ISitfeP»” “

de

UNIVERSITÉ DE LIÈGE. - Commission die,amen.

De 4 juin M. Louis Jarnblinne , de Noville , su- 
lieures" eXamen de candidat en philosophie, à cinq

EXAl CIVIL DE LIEGE du I«p juin. 
Naissances: 5 garçons, 5 filles.
Décés:’2 garçons, t fille.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOeiÊTË D HARMONIE.
Mardi 4 juin , HARMONIE de 4 heures et demie à huit
fete--d,""Eit * —,«î

Nul ne sera admis s’il n’est porteur de sa carie.
Les cartes de daines seront déposées chez le sieur HïJTOY 

juin6’ a5S0C‘éS poi,rront les Prendie à dater de dimanche 2

Les cartes d’étrangers seront à la disposition dns

de la société^'harmonle MB""riésUdCcriiSe|teuS:'nomfe^ 

leurs demeuies sur la Este qui est déposée à la société ruilit
taue , pour que le trésorier puisse leur envoyer sms retard leurs cartes d admission. envoyei sans retard

L’entrée sera sévèrement interdite aux enfans et à leurs bon 
Le secrétaire , LECOCQ. u-

VENTE D’UN BEAU MOBILIER ,

Pour cause de départ
salle^de ^ventes Ta°Bü VIVIER“"’"^, '> à 
en un très-beau service de dessert en Ve i,luck •, consistant 
larges filets dorés, 3 7 aù"e dc Paris à
corbeilles, 4 coquilles a’s»»», à douzaines d assiettes, trois 
cristaux , pendules^ vie,1 J™. r pledi.’ ? su?iers de tables, 
table et auties selle bride! mI10Ir! ’ l»eaux linges dé
bo Wsa,JlU ’tout «ACAJoïn 2 SS'älS*

verfdeAlalapettteeesïèóee: °” ? VENMA “ pERROQUEÏ

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER x’lNDUSTlUF 
KATIONALE.

Administration des domaines et 'forêts. 5* Maîtrise ,

'-'n donne avis que la vente dp « *
taillis dc l’ordinaire 1833 , au boîs de vai s, r “ u°Upe3 da 
vmce de Liège, et dans la forêt de Harre mOTih^dV ’ pr°‘ 
bourg, aura lieu le mercredi 5 min t’«« ' de t1uxem~
‘“SS“-*«'

2*.d“ P
notaire prénommé et t..« a c°f ’ en 1 etude duparticulier. Sa.nt-T.ond au bureau du maître

VENTE DE FOINS, —
des domainefféi^e’, VENDRA Tatfs" “f”' recevcus-'
rue, n° 751 , les FOINS croissant s,,, ] bur.eau Lotie-«, 
des terrains du FORT de la Citadelle «îeS' f Bt ioSs *
foins les acheteurs auront la facu é ’ défaire" ZT é®3 
bétails sur les terrains. Iaire Padre des

S’adresser pour voir les conditions de la vente et m r, 
la designation des terrains au bureau dudit receveur 3Ss

«SfKriSe ' k VEiYDRE

389

() La commission administrative des hospices civils de Lié e 
mettra le jeudi 4 iudlet't833 , à trois heures de relevée 
en adjudication publique au rabais par voie ,1e .J.!,: ? ’......., ! A.'“h a trois heures de relevéeen adjudication publique au rabais par voie de sm mR.fl’ 
et ensuite al extinction des feux, la Fourniture de 38148 
livres nouvelles ( 204 fats 1 ,1e fn;„ ....... , , . •»»(48n r aes teux » ,a fourniture de 38 M8 livres nouvelles (204 fats) de foin première m ilité 1 f - 
colle de 1833 en 5 différéüs lots. Le calée? éi ,dfi la re‘ 
à voir tous les jours de 9 heures à midi a,. 3 cbfrfies J1 
ladite commission. NS. Les seuls soumïsu^nfff®® 31'31 'df 
admis à concourir, 3 î!Ij;l-u'Ci seront

Ou désire PLACER (hormis Davant ^ am a . 'ville, une jeune DEMOISELLlf d’une^ fimA/lPreUtlS3a8e ea 
ayant reçu une éducation soignée e? résidât fl resPectab,e * 
voisine , dans un magasin ouvert de t,u<? v«îâeyoisine dans un magasin ouvert 'dr3???'? dan® UQe ville 
épiceries. S'adresser rue Pont-d’He, n0 842C re€S colonia1«3 et 

--------------- —— -------------- * * 407

BOURLETS EN BALEINE,
AVIS. — Mme. EOURNIER ,|P p • . ,

1 a fabrication des bourlets en ’hitet I3’ brevetée pour 
prévenir qu’elle vient d’étahhv „ elne ’ a 1 honneur de vous
. ~ -------- - wuuneis en baîpino m
prévenir qu’elle vient d’étahlie „ elne ’ a (honneur de vous 
pôt autorisé à VENDRE à nr;T’!i c®tte, Viile , u« seul déj L . B0flrla ,r,x de fabrique. La supériorité

dess’nf S aa.,,3_ent ^ à désiiyr, sa

F''1 ci v jjijj
et la solidité de ses wuriei. i • .-------
fabrication étant au dessus de 6 a S3ent nen a Jçsirer, sa 
imitation. de tout ce qui a ete fait eu

d’ffi,d<nPoÔt32eU'°UVe Chez GILLON-NOSSENI, rue Font



MINISTÈRE DE LA GUERRE.
( 4e division d'administration, ) 

ADJUDICATION PUBLIQUE.
D’après Tordre et sous l’approbation ultérieure de M. le

ministre-directeur de la guerre , le sous-intendant militaire de 
première classe de la province , adjugera au moins soumission
nant la fourniture de la viande nécessaire à l’hôpital militairs 
de Liège, pour les six derniers mois de Tannée 1833.

L’adjudication aura lieu le 10 juin courant a 11 heures dut 
matin , à l’hôpital à Saini-Laurent.

Les soumissions seront reçues audit hôpital à 10 heures e
emie du matin du innr /If» l’a/liintirafion . mOnifildemie du matin du jour de l’adjudication , moment où les sou

missionnaires seront admis.
Les cahiers des charges sont déposés à l’hôpital susdit , et 

chez le sous-inteiidant militaire , rue St -Severin, d. 573, où on 
pourra obtenir des renseignemens ultérieurs.

Liège, le 2 juin 1833.

A VENDRE une belle propriété de 35 bonniers . moitié 
prairies moitié terres, sous Aubel ; une belle MAISON de 
maître avec une petite ferme àThimister; et HUIT MILLE 
FRANCS à placer à 4 p, 0|0 , en l’étude du notaire DE 
BEFVE , rue Sœurs de Basque , n° 281.

MAISON à LOUER, n° 65, au bas de Hocheporte 
nissant toutes les commodités désirables. S’adresser n° 
même rue.

reu- 
88 ,

A LOUER un beau QUARTIER garni ou non, 
j’Uuiversité , n° 270.

place de 
402

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et écltevins, vu 
la demande de la dame Marie Marguerite Lamhertine Noi- 
rel , veuve de François Henrard , tendante à établir un four 
à pains dans la cour d'une maison qui lui appartient au fau- 
bdurg St. Gilles , n° 329 ; arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux, 
pour que les personnes qui croiraient devoir s’y opposer, aient 
à faire remettre leur s motifs à la régence , dans le terme de 
15 jours.

A Uliôtel-de-ville , le 31 mai 1833.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Far la régence, le secrétaire, DEMANY.

VILLE DE LIEGE — Les bourgmestre et échevins, revu 
l'arrêté municipal en date du 17 novembre 1817 , qui met 
une partie de la rue du Ghaffour , au nombre des localités 
où les maisons de débau. lie peuvent être tolérées ;

Considérant que par la formation de la rue de la Régence , 
celle du Chairour est devenue plus passante ; que cette der- 
nièie est située à peu de distance du port de Clreravoie et à 
proximité de plusieurs hôtels; qu’elle est traversée par di
verses ruelles qui rendent, en eas de désordres, l’action de la 
force publique très-difficile ; arrêtent :

1° L’établissement de maisons de débauche dans la rue du 
Chaffour est interdit.

2° Les maisons de l’espèce qui y sont actuellement e'tablies 
seront supprimées à partir du 25 décembre prochain.

3° Le présent sera inséré dans les journaux de cette ville 
et notifié aux individus qu’il concerne. Une expédition en sera 
adressée à M. le 1« inspecteur de police du Sud, chargé 
d’en surveiller l’exécution.

A 1 Hôtel-de-Ville , le 31 mai 1833.
Le bourgmestre , Louis J AM VIE.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

1 VILLE DE LIEGE.—Les bourgmestre et échevins , vu la 
demande de M. Jamme , fabricant de draps , tendante à ac
quérir une petite parcelle de terrain communal, située à 
l’extrémité de la rue Saucy , arrêtent :

Le plan indiquant la situation dudit terrain restera déposé 
au secrétariat de la régence pendant un mois. Les intéressés 
peuvent en prendre inspection et faire sur l’aliénation de
mandée telles observations qu’ils jugeront convenir.

A rhôtel de-ville , le 29 mai (833.
Le bourgmestre , Louis JAMME,

Par la régence, le secrétaire DEMANY.

vers la rue Agimont à la famille Résimont. S’devant ou du 
midi à ladite rue Fond-St.-Servais. 4° et derrière ou du nord 
à l’hospice des Frères Célites et à MM. de Slembert.

Elle est occupée. 1° Partie par M. Louis Coite, rentier. 
2° Partie par M. Sérvranck, major. 3° Partie par M. Louis 
Dcjaer 4° Partie avec u:i des deux petits jardins susdits par 
M. Malmedye. 5° Partie par M. et Mademoiselle Corollaire et 
Mademoiselle Renson. 6° Partie par la Mademoiselle Gouverneur, 
et tout ce , à litre de location. 7° Enfin le résidu est retenu est 
retenu par M. Houbotte , partie saisie.
: La saisie en a été faite par procês-varbal de l’huissier Iloudret, 
en date du vingt cinq septembre , rail huit cent trente deux, en
registré à Liège le vingt huit du même mois.

A la requête de la daine- Dorothée Bellin , sans profession , 
épousé du sieur Pascal Joseph Benoit, menuisier et de ce der
nier même qui autorise sa dite épouse domiciliés ensemble i 
Liege , quai d’Avroi.

Sur M. Jacques Joseph Houbotte, avoué près le tribunal ci
vil de première instance séant à Liège et propriétaire , de
meurant audit Liège, et domicilié en la commune d’Ernbourg , 
cauton Je Héron arrondissement et province de Liège

EVpi entière du procès-verbal de saisie , à été laissée avant 
I’enieg>sftellicrt, à M. Dejaer Bourdon , échevin de la ville et 
commune de Liège, lequel a visé l’original. Et semblable co
pie a été aussi avant l’enregistrement, laissée à Monsieur Lani- 
bei t Dieudonné de Loncin , commis greffier de la justice de 
paix du quartier de l’Ouest de ladite ville et commune de Liège, 
lequel a également visé l’original.

Celte saisie a été transcrite au bureau de la conservation 
des hypothèques à Liège , le vingt sept novembre mil huit 
cent trente deux , vol. 32 n° 6, et au greffe du tribunal civil de 
1« instance séant à Liège, le If décembre suivant, volume 
24 article 34.

La première publication du cahier des charges, clauses et 
conditions , pour parvenir à la vente de ladite maison et dépen
dances , aura lieu à l’audience publique des criées du tribunal 
civil de première instance séant à Liège , le vingt cinq fé
vrier mil huit cent trente trois , aux neuf heures du matin.

Maître Jacques Joseph TI10MË , avoné près le susdit tri
bunal , dumicilié à Liège, derrière le Palais , duement 
patenté occupe et occupera pour les saisissants

Signé J. J. THOME.
g Je soussigné , commis-greffier du tribunal civil de première 
instance séant à Liège, certifie que, conformément à l’art, 
cle six cent quatre-viugt-deux du code de procédure civile 
pareil extrait a été cejourd hui inséré au tableau à ce destiné

Eait à L’iége , le 1 3 décembre mil huit cent trente deux.
Signé, RENARDY, commis-greffier.

Enregistré le 14 décembre f 832 . folio 139 . case 6 reçu pour 
enregistrement un florin 60 cents , pour rédaction 62 cents et 
demi, additionnels 58 cents , total 2 florins 80 et demi cents.

Le receveur, signé DE HARLEZ.

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins , vu la 
pétition du sieur Jn. Jos. Lonuay , demeurant faubourg Ste. 
Marguerite , n° 155, par laquelle il demande l’autorisation 
de construire un four à pains dans la cour de sa maison; ar-

La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voie des 
journaux. Les personnes qui auraient des motifs d’opposition 
à faire valoir aient à les adresser à la régence dans le terme 
de 15 jours.

A l’Hôtel-de-ville, le 29 mai 1833.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la régence, te secrétaire , DEMANY.

io4 VENTE SUR SAISIE.
Une grande maison d’habitation , avec porte Jcochère surmon

tée d'un balcon, vaste cour entourée de batiments parmi lesquels 
se trouvent écurie et remise, deux petits jardins en terrasse der
rière, appendices et dépendances, cô ée n" 147 et 148, sise 
en la ville et commune de Liège , rue Fond-St -Servais , quar
tier de l'Ouest de ladite ville, premier arrondissement de la 
province de Liège , district du même nom , arrondissement ju- 
uieiniie du tribunal civil de première instance séant audit Liéae.diciaire du tribunal civil de première instance séant audit Liège.

Cette maison , avec ses appendices et dépendances, aune 
superficie d’environ onze perches quatre vingt une aunes.

Vile joint et aboutit : t” du levant ou vers l’eglise St.-Scr- 
vais ù la maison pastorale de ladite église. 2° du couchant ou

682 du code de procédure civile, pareil extraits été cejour- 
d’hui inséré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le treize décembre 1832.
( Signé ), RENARDY.

Enregistré le 14 décembre 1832, f d. 139 case 5, Reçu 
pour enregistrement un florin 60 cents , pour rédaction 62 
cents et demi , additionnels 38 cents ; total 2 florins 80 et 
demi cents. Le receveur , signé De HAR'bEZ.

Par jugement du 20 décembre 1832 , enregistré à Liège, 
le 29 du même mois , le susdit tribunal , à la demande ds 
M. Houbotte , partie saisie , et du consentement des avouésdei 
sais'ssans sus-nommés, a joint et réuni les deux saisies immobiliè
res sus-énoncées, pour ne plus faire qu’une seule et même pour
suite , laquelle sera continuée par lesdits époux Benoit, pre
miers saisissans. r

En conséquence , les immeubles ci-dessus désignés forme- 
ront quatre lots, savoir :

Le premier lot demeure composé de la maison , côtée n° 15,
Le deuxième lot demeure composé de la maison, cô- 

tee n° 16.
Le troisième lot demeure aussi composé de la maison 

côtée n» 17.
Le quatrième lot enfin comprendra la grande maison cotée 

n° 147 et 148.
l’ouï- parvenir à la vente de ces immeubles , la première 

publication du cahier des charges, clauses et conditions, aura 
heu à l’audience publique des criées dudit tribunal civil de I < 
msUnce séant à Liège, ledit jour 25 février 1833 , aux neul 
heures du malin.

Ledit Me THOMÊ continue d’occuper pour les époux Be
noit, pouisuivans. J. J. THOMÊ.

L’épouse du sieur Benoit, née Dorothée Bellin, susnom
mée, étant décédée le vingl-trois ruai 1833, les poursuites 
sont reprises et seront continuées à la requête dudit sieur 
Benoit , tant en nom pers, nnel, que comme tuteur naturel 
de Jean-Fi ançois-Léon Benoit, son enfant mineur pour teh 
droit et intérêt qui peuvent leur computer respectivement.

Trois publications du cahier des charges, clauses et corn 
ditions ayant été faites conformément à la loi , l'adjudication 
préparatoire desdits immeubles a été fixée et aura lieu à l'au- 
diente publique des criées du susdit tribunal le dix-septjuir 
mil huit cent trente trois , aux neuf lieuies et demie du ma
tin . sur les mises à prix , savoir :

De cinq cent francs pour le premier lot.
De cinq cent fiancs pour le deuxième lot.
De deux mille francs pour le troisième lot.
Et de quinze mille francs pour le quatrième lof.

J. J. THOME, avoué, occupant pour le poursuivant.

IM MEUBLES A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCEE
Premier lot.—Une maison , cotée u° 15, située à Liège, 

rue Degrés de St Pierre , occupée à titre de location , pai le
sieur Pierre Joseph Eorgeur, boutiquier.

Deuxième lot. — Une maison , cotée u° 16 , sitnée à Liège , 
rue Degrés de St-Pierre, occupée à titre de location, parla 
sirur Simon Frésart , aussi bout quier.

Troisième lot. — Une autre maison avec un petit jardin, 
contenant une perche 89 aunes, cotée n° 17 , située aussi à 
Liège , rue Degrés de St-Pierre, occupée aussi à titre de lo
cation , par le sieur Marcel Mercken , cabaretier.

Ces trois maisons et jardin sont situés à Liège , rue De
grés de St-Pierre, canton de l'Ouest, arrondissement et pro
vince de Liège.

La saisie de ces immeubles, a été faite par procès-ver
bal de l’huissier Maréchal, en date du 8 octobre (800 trente 
deux , visé le même jour, par M. Dejaer-Bourdon échevin 
de la ville de Liège, et par M. Deloncin , commis-greffier 
de la justice de paix des cantons du Sud et de l’Ouest de 
la ville cle Liège, et enregistré à Liège le lendemain, ledit 
huissier muni d’un pouvoir spécial à cet effet. A la requête 
de Messieurs Henri Théodore Louvrex-Goreux , propriétaire, 
d micilié clans la commune de Saint-Nicolas , Charles Qui- 
.riny-Gor-eux, bourgmeslre de la commune de Jemeppe , y 
domicilié, et de MM. Charles Del pier , Lambert Delpier ‘ 
Mademoiselle Thérèse Delpier et de Henri Delpier , tant en 
propre qu'en qualité de tuteur d’Edouard Delpier , tous ren
tiers, domiciliés à Liège, co-intéressés, héritiers et repré- 
sentans feu M. Gaspar Hoyoux , avocat, à Liège.

Sur maître Jacques Joseph Houbotte, avoué près le tri
bunal civil de première instance séant à Liège, y domi
cilié rue Fond St-Servais.

Copie du procès-verbal de saisie, a été laissée, avant 
l'enregistrement, à Monsieur Dejaer-Bourdon , échevin de la 
ville de Liège.

Pareille copie a Jeté également laissée , avant l’enregistre
ment, à Monsieur Lambert Dieudonné Deloncin, commis- 
greffier de la justice cle paix des cantons du Sud et de 
l’Ouest cle la ville de Liège.

Le procès-verbal de saisie a ete transcrit au bureau des 
hypo hèques cle Liège, le vingt-neuf novembie mil huiteent 
trente-deux, n° 7, et au greife du tribunal civil de pre
mière instanoe séant à Liège , le 12 décembre même année, 
vel. 24 , art. 35.

La première publication du cahier des charges aura lieu à l’au
dience des ciiées dudit tribunal, le 25 février 1833 , à dix heu- 
res du matin.

Maître Jean-Théodore-Joseph Verninck, avoué pres le tri
bunal civil cle première instance séant à Liège, y domicilié 
rue Sauverain-Pont , y patenté pat la Régence , le 19 avril 1832 , 
art. 202 du registre des patentables, est constitué et occupera 
pour les saisissans.

Fait à Liège , le douze décembre 1432.
(Signé ), VERNINCK. _

Je soussigné commis-greffier du tribunal civil de première 
instance séant à Liège , certifie que conformément à l’ait,
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